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LE CONTEUR VAUDOIS

comme toile de Hollande. Nos fines pailles pour cha-

peaux se vendent hors de la Suisse comme paille d'I-
talie. Nos tabacs, mieux cultives, donneraient lieu ä

un commerce important. Nos hois du Pays-d'Enhaut
sont une source de richesses peu exploitec jusqu'ici.
Nos vins auraient un joli ecoulernent si nous avions
dans la Suisse allemande des comploirs tenus par des

Vaudois, alimentes directement par nos vignerons ;

mais au lieu de cela, nos vins, acheles par des speeu-
Iateurs allemands, melangcs avec d'autres vins, sont
le plus souvent meconnaissables et perdent ainsi tout
credit. Les chocolats vaudois sont fort apprecies ä

Zürich oü ils font coneurrence ä la fabrique Sprungli
qui est pourtant cxcellente. Nos cotons teints, bleu ce

Lausanne, sont aussi tres-estimes. Nos fromages du

Pays-d'Enhaut sont du Gruyere qui va jusqu'au fond
de l'Autriche, en Russie, en Amerique : seulement on

nous les achete bon marche pour les revendre eher
dans les regions lointaines. Nous lirons des eaux de cc-
rises de Zug tandis que nous pourrions et devrions en

avoir des qualites et des quanlites süperieures et en

exporter. Nos laines pourraient donner de beaux bene-
fices si on soignait mieux les moutons, notre climat et

nos prairies valent bien ceux d'Angleterre. Nos bes-
tiaux sont un revenu important. La tannerie est un
article qui donnera toujours de beaux resultats si l'on
tanne bien. Lescuirsmaltannes surabondent au dchors.

La crealion d'une banque de commerce vaudoise est
donc une ceuvre serieuse, importante, une oeuvre qui
nous relancera dans le mouvement industriel europeen.
II serait vivement ädesirer que l'elaboration du projet
de Statuts recut des collaborateurs et qu'on püt une
fois presenter un travail un peu passable ä la Societe
commerciale et industrielle du canton de Vaud. Mais,

par dessus tout, il nous faut un code de commerce.
L'etablissement dont nous parlons aurait pour objet

toutes les affaires designees sous le nom d'operations et
commissions de banque, surtout dans leurs rapporls
avec le commerce et l'industrie, de meme que toutes
les affaires qui se rattachent ä ces Operations, et no-
tamment:

a) Faire des avances sur hypotheque de marchan-
dises ou autres garantics süffisantes, telles que
lingots, malieres d'or et d'argent, effets publics
et immeubles;

i b) Achat et vente de marchandises en commission;
c) Escompte de comptes de vente;
d) Escompte de change, endosscmenls; prets, de-

pöts et encaissements.

e) Fonder et exploiler pour son propre compte des

entreprises industrielles et autres; prendre un
inleret aupres de celles qui existent dejä ou qui
se creent, cooperer ä leur administralion, ou
s'en charger enlierement, intervenir dans la
fondation de nouvelles societes et se charger
de l'emission des actions et obligalions des dites

societes;

f) Fonder des annexes succursales, comptoirs,
commandites, agenecs, tant en Suisse qu'ä
l'etranger. J. Z.

Jia nouvelle loi ecelesiasti<iue.
La nouvelle loi ecclesiastique du canton de Vaud

est, de loutes celles qui se sont failes jusqu'ici, la plus
importante. De la maniere donl on la comprendra, de

celle dont on l'executera, dependent le bonheur des

individus, celui des familles, celui de la societe. Les

conseils de paroisse, investis d'une partie des devoirs,
des fonetions et de la responsabilite des pasteurs, ont
ä s'oecuper de tout cc qui peut favoriser les progres
de la piele et de la moralile dans la paroisse, et ä soi-

gner tout specialement les pauvres et les malades. Ce

n'est point une loi ordinaire, c'esl un engagement so-
lennel du peuple vaudois envers l'Etre supreme, et

ceux qui ne prendront pas serieusement ä coeur leurs
devoirs de conseillers de paroisse, manqueront ä Dieu

et ä l'Evangile. Teile est la nouvelle loi. S'abstenir de

paraitre aux. elections et de s'efforcer de nommer les

hommes les plus dignes, les plus probes, les plus reli-
gieux, les plus capables d'inspirer parmi nous le

sentiment chretien, c'esl faire acte de tiedeur envers Dieu

et envers l'Eglise qui est le propre corps du Christ.
Voilä ce que nos pasteurs de Lausanne ont profonde-
ment senti et vivement exprime ä leurs paroissiens

qu'ils avaient convoques ä une Conference publique
donnee dans le temple de Saint-Francois, ä Lausanne,
le 5 juillet 1863.

L'auditoire de cette Conference precedant le

moment oü le peuple vaudois sera appele ä une vie chre-
tienne plus active et nouvelle, etait peu nombreux.
M. Fahre en a ete frappe et en a fait la remarque du

haut dela chaire. L'orateur, bien qu'il eüt pris un texte,
a annonce qu'il renoncait ä la forme de sermon pour
prendre celle d'une conversation intime dans laquelle
il donnerait des renseignements, puis dans une
Improvisation pleine de feu, de talent, de conviction, il a passe

en revue les nouveaux elements dont se composera
l'Eglise.

Ensuite, M. le pasteur Audemars, la loi en mains, a

enumere les divers devoirs de ceux qui feront partie
du conseil de paroisse : « C'est un preche continuel de

leur part, a-t-il dit, comment reclamerez-vous du public

une conduite chrelienne, calme, digne, morale,
si vous et vos familles, par vos pensees, vos paroles,

vos actions, n'en donnez pas l'exemple? Et quel soin

ne doit pas apporlcr le public dans l'e choix des hommes

qu'on portera au conseil de paroisse pour cooperer ä

l'avancement du regne de Dieu » Enfin, est venu M. le

pasleur Chappuis. Voiei quelques-unes de ses paroles :

« Jusqu'ici vous avez ele calechumenes, maintenant

vous devencz membres actifs de l'Eglise, partieipant au

sacerdoce, vous aurez de nouveaux devoirs sacres et

serieux, devoirs que la force humaine ä eile seule ne
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saurait remplir, et dont vous ne viendrez ä bout qu'avec
l'aidc de Dieu et le secours du Saint-Esprit. » M. Chap-
puis a fini son discours par une admirable priere, et
la seance a ete terminee.

Puissc lc peuple vaudois se bien penetrer de toule
la gravile, de toute l'importance, de la nouvelle car-
rjere dans laquelle il enlre; jamais les elecleurs n'ont
eu encore ä remplir une täche aussi imposante, jamais
le public n'aura pris un engagement aussi solennel.

Esperons que le scrutin montrera la masse imposante
d'un peuple animc de l'esprit chretien. J. Z.

lies portefaix.
Une demande positive pour l'ctablisscment de l'ins-

tilution des portefaix commissionnaires, dont nous

avons dejä entretenu nos lecteurs, vient d'etre adres-

see ä la municipaüte de Lausanne, non par un ameri-
cain, ainsi que l'ont annonce quelques journaux, mais

par un bon Vaudois. Comme nous avons tout lieu
de croire que ses demarches aupres l'autorite muni-
cipalc abouliront et que nous jouirons tres-prociiai-
nement de l'inslilulion projetee nous croyons devoir

faire connaitre les bases sur lesqueiles la concession

en a ele demandee.

Le but de l'institution esl de faciliter autant que
possible les relations de toule espece entre le public
de Lausanne et des environs au moyen d'agenls capa-
blesel fide.les qui soient conlinuellemcnt ä la disposition
de toules les personnes qui pourraienten avoir besoin pour
quelque travail quo cesoit. Pour arriver ä ce resultat,
l'administration n'acceplcra que des hommes donl la

moralite sera cönstatee, et munis de bons cerlilicats.
Organisation. — Ces agenls, soit portefaix

commissionnaires, seront habilles et cquipes d'une maniere

uniforme et auront ä leur disposition tous les engins

qui seront necessaires ä leur divers travaux, tels que
brelellcs, cordes, sangles, etc., ainsi que des hottes

chars et brouctles. Iis stationneront, au nombre de 2

ou 5, sur chacune des diverses places de la ville. Iis
seront ä leurs slations des 6 heures du matin ä 7

heures du soir, en ete, el des 7 heures du matin ä 8

heures du soir, en hiver. Le public devra s'adresscr

au bureau de l'administration pour faire executer un

travail en dehors des heures indiquees ci-dessus.

L'administralion sera responsable du dommage cause

par ses employes.
Tarifs. — Les prix du tarif seront delermines de

differentes manieres, soit d'apres le lemps pendant

lequel lc portefaix a ete requis s'il n'a pas eu de charge
ä porter, soit d'apres le poids, la distance parcourue et

le mäieriel employe, s'il a eu un transport ä faire.
La direction puhliera du resle ce tarif cn temps et

lieu, ainsi que les parlies du reglemcnt qui concernent

specialement les rapports directs du public avec les

portefaix et la maniere dont ceux-ci devront se com-
porter pendant leur travail.

Poureviler toute conlestalion, chaque portefaix por-
tera toujours avec lui les reglements et taril's, ainsi
qu'une carte vidimee de la police, atlestant de son
emploi dans l'administration.

Afin d'etablir un contröle exaet entre les portefaix
et l'administralion, il leur sera delivre des bulletins ou

contremarques imprimees, rcpresenlant les differentes
valeurs qui leur seront payees pour un travail quel-
conque, et portant le numero du portefaix ainsi que
l'adressc du bureau de l'institution.

II sera lout-ä-fait indispensable que le public aeeepte
du portefaix le bullelin que celui-ci sera tenu de lui
remettre sans y etre in vite; de son aeeeptation dependra
seule l'existence de l'institution, qui ne possedc aueun
autre moyen de conlröle envers ses employes. De lä

dependra aussi pour le public, la possibiüte d'une re-
clamation, qui ne pourra etre admise qu'autant qu'elle
sera accempagnee du bullelin.

>?«;

Bulletin litteraire.
La raison et le christianisme, douze lectures sur l'existence

de Dieu, par Charles Secretan. — Un beau volume in-12,
prix: 5 fr. K0. — Chez L. Meyer, editeur, ä Lausanne.

L'epoque d'indifference religieuse dans laquelle nous vivons
fait un devoir pour chaque chretien convaineu des grandes verites
du christianisme d'etre missionnaire; c'est-ä-dire qu'il doit faire

partager ses convictions au plus grand nombre possible de ses

semblables, puisque seules ces convictions completent les jouis-
sances passageres de l'homme par la promesse et la certitude
d'un bonheur eternel. Voilä, sinon les paroles mömes, du moins le
sens des paroles que M. Secretan a ecrites dans le premier cha-
pitre de son ouvrage; voilä ce qui l'a engage ä venir nous parier
de l'existence de ce Dieu que bien peu semblent mettre en

doute, mais qui parait n'ötre pour beaueoup qu'une verite con-
ventionnelle et necessaire au bon ordre de la societe.

L'auteur, par un developpement succinet des principaux syste-
mes philosophiques de notre epoque, nous prouve ä Pevidence

qu'aucune de ces savantes et ingenieuses theories ne satisfait

completement notre raison et ne repond aux legitimes aspirations
de notre äme. II nous prouve une fois de plus que, si certaines

intelligences qu'on nommera süperieures, si l'on veut, sont satis-
faites de ces theories qui glacent nos sentiments et laissent notre

cceur vide, la masse, la grande masse de ceux qu'on nommera
les simples, si l'on veut, est plus riche de bonheur et d'esperance

avec l'Evangile qui, ecrit au pied de la croix, a remuö le monde

ancien et qui, apres dix-neuf siecles, est encore le seul refuge de

noire humanite. Merci, mille fois merci, M. Secretan, d'etre
venu nous rappeler ces verites. — Nous qui sommes heureux de

faire partie de cette masse, nous qui sommes peu 6mcrveilles de

cette decouverte d'un illustro savant que nous descendons de

singes et que nous ne sommes par le fait que des mandrilles per-
fectionnes, nous sommes heureux d'ötre reveilles de notre apa-
thie religieuse par des paroles que la foi inspire et que dicte la

raison.
Vous l'avez dit « le christianisme n'a pas le droit d'ötre cru

sur parole ; mais il a celui d'etre ecoutö. » Au milieu des preoc-
cupations materielles qui ne remplissent que trop notre existence,

nous sommes heureux d'ötre rappeles ä celte chose divine qui
nous reste alors que tout nous manque ä la fois, et ä cette espe-
rance qui ne nous abandonne que lorsque nous l'abandonnons
nous-mömes! H. R.

Pour la redaction : H. Rcnou. L. Monxet.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE LARP1N.
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